
GUIDE DE 
L’EXPOSANT

Sous le parrainage du Ministère de l’Aménagement du Territoire,
Du Tourisme et de l’Artisanat

www.siahadz.com



ASTRACommunication,Agencede communicationEvénementielle,Organisela

8émeédition du salonInternational du Tourisme,DesVoyages,desTransportset

deƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘHôtelier SIAHAdu 23 au 25 Février2017au CCOà Oran,sousle

parrainagedu ministère de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire, du Tourisme et de

ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ.

Le salonest le rendezvous annuel des professionnelsdu tourisme à Oran, il

regroupequelques8000visiteursprofessionnelschaqueannéeet a regroupé135

exposantsen 2016.

Le salon SIAHA est un espace ŘΩŞŎƘŀƴƎŜet de partenariat entre les

professionnelsdu Tourisme,mais aussiun espacede découvertepour le grand

publicqui sedéplaceen masseà chaqueédition.

PRESENTATION

Un Evénement

Exposez au SIAHA, voici quelques bonnes raisons! 

o Lancer de nouveaux produits et services;

o Faire connaitre une région / un pays;

o Contacter directement les décideurs des compagnies les plus importantes;

owŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΤ

o/ǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ 

nationaux et internationaux;

o Etre en contact direct et développer la relation avec son public;

otŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎŀƭƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

sur les tendances et les nouvelles destinations de voyage.

tel/fax: 00 213 41 62 12 60/ 00 213 41 62 12 62-
Mbl: 00 213 770 246 256/ 00 213 560 207 194-

Email:astracommunication@yahoo.fr/ site web: www.siahadz.com

mailto:astracommunication@yahoo.fr
http://www.siahadz.com/


La fiche technique

Å Evénement: SIAHA2017« 8éme édition du SalonInternationaldu Tourisme,desVoyageset des

Transports»

Å Dates: Du23au25Février2017(3jours)

Å Lieu: CentredesconventionsAHMEDBENAHMEDOran

Å Organisateur: ASTRACommunication

Å Parrainageaccordé: Ministère del’aménagementdu territoire, du Tourismeet del’Artisanat

Å Périodicité: Annuelle

Å Profil des exposants: Agencesde voyage,Tour operators, Hôtels / Chaineshôtelières/ Resorts,

Cafés& Restaurants,Banqueset Assurances, centresde loisirs,Ecolesde formationauxmétiersdu

tourisme, Compagniesaériennes/ Maritimes/ Ferroviaire,TourismeŘΩŀŦŦŀƛǊŜet MICE,Tourisme

médical,Concessionnairede bateaux, Croisiéristes,Aéroports/ Ports/ Marinas,tourismeactif et

d'aventure,Tourismeculturel,Sports,Ministères, Consulats,Lesofficesdu TourismeNationauxet

internationaux, Media, Associations...

Å Visiteurs: Professionnelsdu tourisme,desvoyageset destransports,grandpublic....

De10h00à 14h30Publicexclusivementprofessionnel

De14h30à 18h30professionnelset grandpublic

Å Programme: Un programmea été élaborécomprenantdesconférences,Visitesguidées, Ateliers,

Bto B...

Å Campagnede communication: Une campagnemédiatiqueintensiveréalisésur un ensemblede

supports et canauxselectionnésà cent effet, notamment la présenceet la participation à des

événementsspécialisés(salons,work shops, conférences...etc,)

Å Référence: LesalonSIAHAest référencédansƭΩŀƎŜƴŘŀmondialdesplusgrandset plusprestigieux

salonsdu tourismedansle monde: http://www .unwto.org/calendar/index.php?t=99

Un Evénement
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Informations Exposants
Raison {ƻŎƛŀƭŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ
!ŘǊŜǎǎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ ±ƛƭƭŜΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ tŀȅǎΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ
N°TelΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦb°CŀȄΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ
Site Web ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ9ƳŀƛƭΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ
Produits et ǎŜǊǾƛŎŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ

A retourner par fax au : 041 62 12 60/ 041 62 12 62 ou par mail : astracommunication@yahoo.fr
Date limite des inscriptions est fixée au  5 Février 2017

BON DE RESERVATION

1) Le Stand:
Frais d’inscription: 20 000 DA/HT ( Frais administratifs, Invitations, Macarons, Badges, Parking)

Stand Aménagé comprend: Espace réservé, Moquette, Cloisons,1 Table, 3Chaises, nom de votre entreprise, 
Spots lumineux, Prise de courant 220v, Information de ƭΩŜȄǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ SIAHA 2017

13 200 DA/HT x ..........M²

Stand non Aménagé comprend: 9ǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞΣ tǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ннлǾΣ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
catalogue officiel de SIAHA 2017

12 200 DA/HT x.........M²

2) Les options:
2 Façades 20 000 DA/ HT 3 Façades 30 000 DA/ HT 4 Façades (Ilôt) Min 60M² 60 000 DA/ HT

Publicité sur catalogue : page couleur 40 000 DA/ HT (Maquette fournie par l'exposant en format JPEG, la 
date limite de réception des fichiers est fixée au 9 Février 2017)

3) Le Mobilier et autres options supplémentaires :Nous vous prions de nous contacter pour toute option 
supplémentaire  

Modalité de paiement: à la remise du bon de commande
ÇPar virement à l'ordre de ASTRA communication
NatixisAEK Oran Compte N° : 02000313701996200277
ÇPar chaque libellé au nom de ASTRA communication

Total Général HT:……………………………….
TVA 17%:……………………………………………
Total TTC:…………………………………………..
Fait le ……………………à…………………………
Par Mme/ Mlle/ Mr……………………………
Fonction…………………………………………….

Cachet + Signature (Obligatoire)

* Important: En signant ce bon de commande

-ƧΩŀǘǘŜǎǘŜ ŀǾƻƛǊ ƭǳ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
de participation au salon SIAHA 2017
-WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ Ƴŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŀƭƻƴ {L!I!
-Aucun désistement ne sera prit en compte après signature du bon de commande 

Un Evénement
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Règlement du salon
Article 1 : Organisation générale du salon ASTRA Communication (seul et

unique organisateur du salon SIAHA)

Article 2 : Événement

salon international du tourisme, des voyages, des transports et de

lô®quipement

hôtelier SIAHA

Article 3 : Date et Lieu de la manifestation

Du 23 au 25 Février 2017 (3 jours) au centre des conventions (CCO) à

Oran

Article 4 :Participation / Inscription:

La demandedôadmissiondoit être adressée à ASTRA communication par

fax au 041 62 12 62 /60 ou par email à : astracommunication@yahoo.fr

ASTRA Communication est seul habilité à accepter ou refuser les

admissions. Cette décision nôapas à être motivée, elle est notifiée à la

société concernée. Seules les demandes entièrement remplies et dûment

signées, accompagnées de paiement pourront être prises en

considération. La signature de la demande de participation signifie que la

société souhaitant exposer accepte sans réserve le présent règlement,

elle est ainsi soumise à régler les frais du stand dans tous les cas.

Article 5 : Admission

Le titulaire du stand doit informerlôorganisateurdes sociétésquôil

représente. Seules ces sociétés seront inscrites au catalogue officiel. Il

est interdit de sous-louer ou de céder tout ou une partie de son stand.

Lôenvoide la facture à la société postulante vaut acceptation définitive de

lôexposantdes modalités de règlement. La demande de participation

signée par lôexposantdonne obligation à régler les sommes dues

afférentes à son inscription.

Article 6 : Modalités de paiement

Le règlement des frais de participation se fera par virement bancaire au

nom de ASTRA communication natixis USTO oran compte NÁ

02000313701996200277 ou par chèque libellé au nom de ASTRA

communication. Faute dôavoireffectué la totalité du paiement de ce solde

à la date indiquée sur la facture, cela entraîne lôannulationde la

réservation et Autorise ASTRA Communication à la libre disposition de la

surface de stand qui avait été réservée.

Article 7 : Cession / Sous-location

Sauf autorisation écrite et préalable de lôorganisateur,un exposant ne

peut céder, sous-louer ou partager, à titre onéreux ou gratuit, tout ou

partie de sa concession dans lôenceintedu salon. Néanmoins, plusieurs

exposants peuvent être autorisés à réaliser une présentation dôensemble,

à condition que chacun dôeuxait adressé une demande au préalable.

Article 8 : Annulation et désistement

En cas de désistement/annulation ou en cas de non occupation du stand

pour une cause quelconque, lôentrepriseayant signé le précédent bon de

commande se doit de régler tous les frais du stand , au cas contraire,

des poursuites judiciaires seront menées à lôencontrede lôentreprise

ayant signé le bon de commande.

Les sommes versées et/ou restant dues Partiellement ou totalement, au

titre de la location du stand, sont acquises à lôorganisateurmême en cas

de relocation à un autre exposant. Dans le cas où un exposant, pour une

cause quelconque, nôoccupepas son stand 24 heures avant lôouverture

du salon, il est considéré comme démissionnaire. Lôorganisateurpeut

disposer du stand de lôexposantdéfaillant sans que ce dernier puisse

réclamer ni remboursement ni indemnité, même si le stand est attribué à

un autre exposant.

Article 9: Plan du salon et emplacement

Les plans fournis aux exposants par ASTRA Communication indiqueront

les emplacements et leurs dimensions les plus précises. ASTRA

Communication ne pourra être rendu responsable des différences qui

pourraient être constatées entre les cotes indiquées et les dimensions

réelles. ASTRA Communication se réserve le droit de changer

lôemplacementgénéral ou une partie du salon en cas de force majeure ou

raison quelconque et cela nôautorisepas lôexposantà annuler son contrat

ou à revendiquer une indemnité.

Article 10: Préservation des lieux et du matériel:

Les exposants doivent veiller au bon déroulement de la manifestation, au

préservation des lieux, et du matériels dôexpositions. Toutes

détériorations sera automatiquement facturer entièrement et sera à la

charge delôexposant.

Article 11: Exposition et publicité sur le catalogue du SIAHA

Lôexposantssôengageà fournir toutes les informations

nécessaires à la parution de son nom sur le catalogue du SIAHA

et de la maquette publicitaire quôilaura mentionner sur le bon de

réservation au plus tard le dimanche 12 Février 2017 à 16h, dans

le cas contraire, les informations de lôexposantsne paraitrons

pas sur le catalogue du salon SIAHA .

Lôexposantdoit respecter la superficie attribuée et ne doit pas

dépasser celle ci sous aucun prétexte. Lôexposantest

responsable de tous les produits et articles présentés dans

son espace, et doit fournir les papiers nécessaires auprès des

autorités notamment registre de commerce, agréments, papiers

de douane...etc, et doit laisser libre accès à ses produits et

articles pour tous contrôle des autorités. ASTRA Communication

se dégage de toute responsabilité sur les produits et articles des

exposants. Lôexposantoccupera les lieux aux dates fixées par

les organisateurs, et sôengageà mettre en place un stand digne

dôuneexposition au plus tard la veille du salon soit le 22 Février

2017. Lôexposantsôengageà libérer les espaces dôexpositionau

plus tard le 26 Février 2017.

Article 12: location de mobilier et options

Pour tout article non compris dans le stand aménagé, les

exposant doivent présenter un bon de commande et un paiement

alôavancede tout le mobilier ou autres options.

Article 13 : Contestations

En cas de contestation, lôexposantsôengageà soumettre sa

réclamation àlôorganisateuravant toute procédure.

Il est interdit de placer des panneaux publicitaires ou enseignes à

l'extérieur des stands en d'autres points que ceux réservés à cet

usage. Il est de plus interdit de rajouter une inscription

quelconque sur la face extérieure des bandeaux fournis par le

salon. En cas d'infraction, le comité organisateur du

salon fera enlever les éléments, aux frais, risques et périls de

l'exposant et sans aucune mise en demeure préalable.

Il est formellement interdit dôafficherdes messages a caractères

politique ou religieux sous aucun prétexte.

La distribution de prospectus ne peut être faite qu'à l'intérieur du

stand. La publicité à haute voix ou à l'aide d'un micro et le

racolage sont absolument interdits. Lôorganisateurse réserve le

droit d'interdire toute publicité pouvant porter un préjudice

quelconque à qui que se soit : la publicité des prix et la

distribution d'objets publicitaires sont soumis à la réglementation

générale. Il est interdit de faire une publicité quelconque en

faveur de produits autres que ceux désignés sur le bulletin de

participation.

Article 14 : Assurance

Le salon SIAHA est assuré contre ñlaresponsabilité civile

organisateurò. Chaque exposant devra souscrire une assurance

particulière pour les dommages pouvant survenir aux

équipements, matériels et produits. ASTRA Communicationnôest

nullement responsable des détériorations, vols, incendies et

casses de tous les produits et articles exposés

Article 15 : sécurité et gardiennage

Les exposants doivent se conformer au règlement de sécurité

contre les risques d'incendie et de panique dans les

établissements recevant du public. Le gardiennage reste à la

charge de l'exposant lors du montage des stands,

lôexpositionet le démontage des stands, ASTRA Communication

ne sera tenue responsable de tout désagrément sécuritaire.

Article 16 : Installation et réinstallation

Lôexposantsôengageà ne pas quitter les lieux dôexpositionet

vider son stand avant la clôture définitive du salon .

Article 17 : Ouverture et clôture

Les stands doivent rester ouverts tous les jours aux horaires

fixés. Il est interdit de laisser les marchandises exposés

recouvertes ou les stands vides pendant les heures d'ouverture .

Article 18 : Règlement des litiges

En cas de contestation, et de non possibilité de régler le tige a

lôamiableseuls les tribunaux de la wilaya dôOransont

compétents.

Un Evénement
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